


Fedesco  
en bref Fedesco est une société de services énergétiques (Energy Services 

Company ou ESCO) publique créée en mars 2005 en tant que société 
anonyme de droit public, et ce à l’initiative du gouvernement fédéral.  
Elle dispose d’un capital de € 6 500 000.

La société réalise et pré-finance des projets qui contribuent à des 
économies d’énergie dans les bâtiments publics fédéraux et dont le 
remboursement du financement se répartit sur plusieurs années et 
est basé sur l’économie annuelle réellement réalisée. Ce principe est 
également connu sous le nom de «système de tiers investisseur».

Dans ce cadre, Fedesco collabore avec la Régie des Bâtiments fédérale. 
À court et moyen terme, Fedesco travaille en exclusivité pour les Services 
Publics Fédéraux (SPF), les Services Publics Fédéraux de Programmation 
(SPP) et d’autres instances publiques fédérales. Au total, environ 
1.800 bâtiments sont concernés (en propriété ou loués au secteur privé) 
avec une facture énergétique (et d’eau) globale annuelle d’environ 
€ 150 millions. Fedesco intervient en qualité d’ «intégrateur» pour  
ses clients et fournit des solutions et contrats clés-sur-porte dans le 
cadre desquels la majorité des travaux et services sont sous-traités  
au secteur privé.

D’autres administrations et instances publiques peuvent également 
s’adresser à Fedesco pour des conseils et un transfert de connaissances. 
Dans ce sens, Fedesco joue un rôle de «Centre fédéral d’expertise en 
efficacité énergétique».

Le mode opératoire de Fedesco s’inscrit ainsi dans le cadre de la 
politique fédérale relative au développement durable et à l’efficacité 
énergétique (Kyoto et post-Kyoto) en particulier le 2e Plan Fédéral de 
Développement Durable 2004-2008 et 2009-2012 et le Plan Climatique 
National 2002-2012. 

L’expertise de Fedesco comprend des services aussi variés que 
l’analyse des besoins, l’identification des bâtiments potentiels ainsi que le 
benchmarking qui en découle et le suivi complet des phases techniques 
d’un projet : la réalisation d’audits ou de Quick Scans, la réalisation 
des études nécessaires, la rédaction (ou délégation de la rédaction) de 
cahiers des charges techniques, les procédures de marchés publics, 
le suivi de chantiers, etc. Les clients peuvent ainsi se focaliser sur leur 
«core business». Fedesco suit bien entendu les économies réalisées 
ainsi que les remboursements financiers. 

Fedesco est également active dans le domaine des énergies 
renouvelables, plus particulièrement par le biais de l’installation et 
de l’exploitation de panneaux solaires photovoltaïques sur les toits des 
bâtiments publics fédéraux. Fedesco intervient en outre en qualité 
de consultant et de coordinateur pour la Régie des Bâtiments, les 
entreprises publiques fédérales et d’autres administrations dans le cadre 
du projet «1 km² de panneaux solaires photovoltaïques sur les toits des 
bâtiments publics».



 

Fiche
technique

I �ESCO publique et tiers investisseur

I �Fondée en 2005 à l’initiative du gouvernement fédéral 
comme S.A. de droit public

I �État Belge = actionnaire à 100 % (par le biais de la Société 
Fédérale de Participations et d’Investissement)

I �Capital : € 6 500 000

I �Montant maximum à emprunter avec garantie d’État pour  
le système de tiers investisseur : € 10 000 000 (en 2008)

I �Mission relative aux bâtiments publics fédéraux
	 • Diminution de la consommation énergétique
	 • Diminution des émissions de CO2 
	 • Maîtrise des dépenses de l’État
	 • �Application d’énergies renouvelables, notamment 

des panneaux solaires photovoltaïques

I �Autres missions :
	 • �Transfert de connaissances vers les autres pouvoirs 

publics
	 • �Stimulation du marché belge pour les services 

énergétiques

I �Rôle : faciliter, réaliser et préfinancer des projets permettant 
d’économiser de l’énergie dans les bâtiments publics 
fédéraux

I �Cofondatrice de BELESCO, l’association belge ESCO de 
Belgique

Actionnaires & 
partenaires Fedesco est à 100 % une filiale de la Société Fédérale de 

Participations et d’Investissement (SFPI)
Fedesco travaille en étroite collaboration avec la Régie des 
Bâtiments pour l’identification des bâtiments et projets, la 
réalisation d’études et de cahiers des charges, l’organisation 
de marchés publics, le suivi de chantiers et la coordination 
générale de projets.



Les Services 
Publics Fédéraux 
de Programmation 
(SPP)
I �SPP Protection des 

Consommateurs 

I �SPP Intégration sociale, 
Lutte contre la Pauvreté 
et Économie sociale

I �SPP Développement 
durable

I �SPP Politique scientifique

Autres instances publiques fédérales*
Il s’agit des autres institutions d’intérêt public et d’autres 
services qui sont soumis à l’autorité, au contrôle et à la 
surveillance de l’État fédéral, par exemple :

I �Les Etablissements scientifiques qui dépendent généralement du SPP 
Politique scientifique ;

I �Les Organismes d’Intérêt Public fédéraux (OIP), reliés à un ou plusieurs 
SPF, dotés d’une autonomie plus ou moins grande en fonction de leur 
type ;

I �Les Institutions Publiques de Sécurité Sociale (IPSS) ;

I �Plusieurs autres instances fédérales qui ne sont pas reprises dans la Loi 
du 22 juillet 1993.

* à l’exception des Entreprises publiques fédérales (La Poste, Belgacom, groupe SNCB) et les 

filiales de la SFPI

Pour une liste complète  
des clients fédéraux,  

veuillez consulter notre site Internet 

 www.fedesco.be

L’A.R. du 9 janvier 2007 confère à Fedesco le droit «exclusif» de travailler pour l’État fédéral, avec 
comme conséquence depuis cette date que les institutions publiques fédérales sont tenues de travailler 
exclusivement avec Fedesco pour la mise en œuvre de mesures d’efficacité énergétique.

Cette «exclusivité» n’empêche cependant pas Fedesco de proposer ses services à d’autres instances 
publiques ou d’autres clients du secteur privé. En pratique cependant, Fedesco restera focalisée les 
premières années sur le secteur public fédéral où se distinguent trois grands types de clients :

Les clients : les Services Publics Fédéraux (exclusivité)

Les Services Publics Fédéraux (SPF)*

I SPF Chancellerie du Premier Ministre

I SPF Finances

I SPF Justice

I �SPF Intérieur (y compris la Police Fédérale)

I �SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et 
Coopération au Développement

I �SPF Emploi, Travail et Concertation sociale
I �SPF Sécurité sociale 

I �SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne 
alimentaire et Environnement

I �SPF Economie, PME, Classes moyennes et Énergie

I �SPF Mobilité et Transports
I �SPF Personnel et Organisation

I �SPF Budget et Contrôle de la gestion

I �SPF Technologie de l’Information et de la 
Communication (Fedict)

* à l’exception du Ministère de la Défense



Clients : 
autres pouvoirs 

publics non fédéraux Fedesco fournit des conseils et un transfert de connaissances à 
d’autres instances et pouvoirs publics :

I Les Communes et CPAS 

I Les Provinces 

I Les Régions et Communautés

I D’autres instances ou institutions d’intérêt public non fédérales.

Ce transfert de connaissances permet aux autres pouvoirs publics 
de réaliser des projets identiques et d’élaborer leur propre 
organisation selon le modèle de Fedesco.

I



Un parc de 
1.800 bâtiments

Fedesco focalise ses activités sur les quelque 
1.800 bâtiments occupés par les différents 
services publics fédéraux. La majorité des 
bâtiments de ce parc en propriété ou mis en 
location par des propriétaires privés, est louée 
par la Régie des Bâtiments. Mais toutes les 
institutions publiques fédérales ne passent 
pas exclusivement par la Régie des Bâtiments. 
Quelques-unes louent directement à un tiers. 
Une partie limitée de ces 1.800 bâtiments 
concerne également l’Union Européenne 
ou les Régions et Communautés.

Il s’agit aussi bien de bâtiments administratifs 
de cellules politiques, de Services Publics 
Fédéraux (de Programmation) et autres services 
publics fédéraux, tels que bureaux de police, 
palais de justice, prisons, casernes, institutions 
scientifi ques et culturelles, mais également le 
Parlement,	le	Sénat,	le	Palais	Royal,	le	Théâtre	
Royal de la Monnaie, etc.

Le graphique de droite donne un aperçu de 
la répartition des bâtiments de la Régie par 
superfi cie.

Répartition des bâtiments publics 
fédéraux par superfi cie

1% [20]

9% 
[159]
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[120] 

42% [795]
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III 1% Bâtiments ≥  50.000  m2 
III 9% Bâtiments ≥  10.000  m2

III 7% Bâtiments ≥  5.000  m2

III 42% Bâtiments ≥  1.000  m2

III 41% Bâtiments <  1.000  m2



Mesures standards
Pour la plupart des projets, le pack de base 
de services se compose d’un potentiel 
d’économies standard d’au moins 5 %. Ce 
pack contient les mesures «standards» 
suivantes  :

I �Un  Quick Scan, un audit énergétique rapide 
et ciblé 

I �Un système de monitoring, comptabilité et  
vérification énergétique,  
avec un abonnement de 3 ans 

I �Un service Energy Care, avec un 
abonnement de 3 ans 

I �Une campagne de sensibilisation «aux 
économies d’énergie sur le lieu de travail» 
pour les membres du personnel et les 
autres utilisateurs du bâtiment.

Contrats de Performance Energétique
Les Contrats de Performance Energétique 
(CPE) sont appliqués dans le cadre de 
rénovations plus importantes de bâtiments 
et comprennent une série de mesures 
transversales. Dans ce cas, on fait appel à 
des sociétés ESCO privées.

Les Contrats de Performance Energétique 
englobent à la fois des installations et 
travaux visant à économiser de l’énergie, 
l’entretien de ces installations, le système 
de tiers investisseur et des garanties de 
résultat.

Mesures Transversales©

Établissement pour la majorité des 
bâtiments d’une liste des mesures 
d’économie d’énergie fréquentes sur 
la base d’une «Matrice de Mesures 
Transversales©».

Ces mesures ont été sélectionnées car elles 
offrent en général un délai de récupération 
de l’investissement de 7 ans maximum.

Transfert de connaissances
Fedesco est sans aucun doute la société 
ESCO publique belge qui a le plus 
d’expérience en matière d’efficacité 
énergétique et d’énergies renouvelables. 
Nous pouvons, en outre, nous targuer d’une 
expertise unique au niveau du système 
du tiers investisseur et des Contrats de 
Performance Energétique.

Ce service est proposé sur mesure aux 
autres pouvoirs publics qui souhaitent 
s’investir dans les économies d’énergie ou 
les énergies renouvelables, en général, 
le système de tiers investisseur ou les 
Contrats de Performance Energétique,  
en particulier.

Vous trouverez plus d’informations  
sur ses services dans les fiches “SERVICE”

Offre de services Fedesco propose 4 types de services :I

Fedesco le premier fournisseur de services  
énergétiques du secteur public
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